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ARTICLE PREMIER

À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, substituer à la date : 

« 31 août 2024 », 

la date :

« 31 décembre 2023 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet d’aligner les dispositions pour la prise en compte du taux de contribution 
de chaque employeur avec les dispositifs législatifs relatives à l’assurance chômage.


